
SECRETARIAT D'ÉTAT ETAT FRANÇAIS.

À L'ÉDUCATION NATIONALE —•*—

ET À LA JEUNESSE.
ARRETE.

SECRETARIAT GENERAL

DES BEAUX-ARTS.

LE,' SECRÉTAIRE D'ÉTAT À L'ÉDUCATION NATIONALE
DIRECTION

DES SERVICES D'ARCHITECTURE. • Vu la loi du 3 i décembre 1918 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;
Vu i'^rrâvt. du le août 1942 pris sn tt licetion
ffi^^*missio»4eS'm^*Sïièj«^^J8«Oïkft«^«Ât«aàaè

1& loi du 11 juillet 1942
, t . ARRÊTE :
Inventaire supplémentaire.

ARTICLE PREMIER.

..... i- ......... -à ..... (fi-e-ttte— ¥-i-a-&ae )

appartenant à La .v.ille...-ûa...-I:-i-6iCkfc.es -

est inscrit...8 sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la crgmHttfe:de....L.IkÙCUSS. ...
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qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne-<i&*on exécution.
r( <, '

Paris, le


